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Aussac-vadalle le 12 juillet 2005

Monsieur Daniel MONNEREAU








Les combes








16560 COULGENS

Objet :
Mise en demeure

Courrier RAR 9889 4294 7FR

Monsieur, 

Vous avez déposé sur la parcelle cadastrée D96 située dans le bourg de Vadalle, une 2 CV sans autorisation et ce, depuis une date antérieure à l’entrée en propriété de la Communauté de Communes de la Boixe soit le 1er octobre 2001.

Ce véhicule est aujourd’hui à l’état d‘épave. Malgré les nombreuses relances pour enlever ce véhicule qui vous ont été faites par les gérants du Multiple Rural je constate ce jour que vous n’avez pris aucune disposition. 

En conséquence, je vous mets en demeure sous quinze jours de faire procéder à l’enlèvement de cette épave. 

Passé ce délai, je ferais réaliser à vos frais exclusifs cet enlèvement auquel s’appliqueront les frais de gestion administratifs de ce dossier. 

Je vous informe également, que cette constitution d’un dépôt sauvage, fera également l’objet d’une plainte à votre encontre si vous n’obtempérez pas dans le délai évoqué.

En cas, d’empêchement impérieux, je vous engage à prendre contact avec mes services afin de porter à ma connaissance votre situation. 

Comptant sur votre civisme, 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.










Le Maire,










Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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